[bookmark: _Toc1]Arrêté du Gouvernement wallon prolongeant jusqu'au 31 mars 2021 les dispositions de l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 juin 2020 portant des dispositions diverses en matière de fonction publique dans le contexte de la reprise des activités suite à la pandémie de COVID-19


· Datum : 16-12-2020
· Taal : Frans
· Sectie : Wetgeving
· Bron : Numac 2020016452


Article 1 Les dispositions de l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 juin 2020 portant des dispositions diverses en matière de fonction publique dans le contexte de la reprise progressive des activités suite la pandémie de COVID-19 sont prolongées jusqu'au 31 mars 2021, conformément à l'article 7 dudit arrêté.

Article 2 Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2021.
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